
Règlements généraux - Ligue junior Saison 2023

Section 1 - Saison junior

1.1 - Temps et dispositions d’une séance
1) Les joueurs juniors ont une séance de 50 minutes par tranche d’âge pour pratiquer le

sport encadré par un entraîneur d’expérience
2) La séance sera divisé selon le vouloir de l’entraîneur et le bon fonctionnement du jeu : il

est prévu que l’entraîneur prévoit un échauffement, une période d’entraînement et une
période de jeu

3) L’entraîneur a le plein pouvoir et le droit de gestion de sa séance de jeu.
4) Le règlement le plus important est sans aucun doute : avoir du plaisir! Dek

Hockey Beau-Château mettra tout en oeuvre pour que le joueur junior ait une
expérience marquante et enrichissante dans son développement personnel et
sportif

1.2 - Retards à une séance
1) Il est attendu que le joueur junior arrive à l’heure pour sa séance. Les vestiaires seront à

la disposition des joueurs plusieurs minutes avant leur séance pour l’habillement
2) Il est préférable d’aviser un membre de l’administration de Dek Hockey Beau-Château

avant la séance dans le cas d’un retard de participation pour mieux prévoir la séance. Il
est possible d’aviser un membre par courriel au dekhockeybeauchateau@gmail.com ou
par texto au 514-952-7340.

Section 2 - Équipement obligatoire et particularités

2.1 - Équipement obligatoire
1) Il est obligatoire pour un joueur de porter des gants (hockey, crosse ou ballon-balai), des

jambières protectrices et un casque avec grille ou visière protectrice complète du visage
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a) Il est fortement recommandé de porter une coquille protectrice pour les bijoux de
famille

2) Il est obligatoire pour un gardien de but de porter un équipement complet de gardien de
but (de type Dek Hockey ou de type hockey sur glace accepté)

a) Les jambières, mitaines et bloqueurs des gardiens peuvent comporter des «
sliders » à la discrétion du gardien de but

b) L’équipement du gardien de but ne doit pas contenir d’huile ou d’enduit
permettant de glisser. Seulement les « sliders » sont permis

3) Les hockey doivent être des hockeys de Dek ou de hockey sur glace, en autant que la
palette ne comporte pas de ruban adhésif sous la palette

a) Les hockeys de bois ne sont pas acceptés
4) Le joueur junior peut décider de porter un chandail de sport à sa discrétion ou de porter

le T-Shirt fournit par Dek Hockey Beau-Château dans le cadre de son inscription

Section 3 - Politiques de remboursement et d’annulation

3.1 - Politique de remboursement et d’annulation
1) Un joueur junior peut annuler son inscription pour la saison 2023 avant le début des

activités prévues. Le dépôt n’est pas remboursable à des fins administratives. Une fois
la saison lancée, aucun remboursement n’est possible. Si le joueur junior ne peut pas se
présenter à une séance, il perd la séance. Il est préférable d’aviser un membre de
l’administration de Dek Hockey Beau-Château avant la séance dans le cas d’une
annulation de participation pour mieux prévoir la séance. Il est possible d’aviser un
membre par courriel au dekhockeybeauchateau@gmail.com ou par texto au
514-952-7340.

2) Se référer au document « Politique d’annulation et de remboursement des activités
de Dek Hockey » pour tous les détails sur le sujet

Section 4 - Vestiaires, installations et consommation

4.1 - Vestiaires
1) Chaque joueur junior aura accès à un vestiaire attribué avant la partie, accessible

environ 30 minutes avant le début de celle-ci. Les vestiaire attribué sera affiché sur
l’écran à l’entrée des joueurs

2) L’entraîneur peut barrer le vestiaire à la demande des parents (cadenas non fourni)
3) Le joueur junior devra libérer le vestiaire dans un délai maximal de 30 minutes suivant la

partie jouée

Dek Hockey Beau-Château - Règlements généraux saison 2023
Activités : 195 boul. Brisebois, Châteauguay, Québec, J6K0H5
Courriel : dekhockeybeauchateau@gmail.com
Site web : www.dekhockeybeauchateau.ca

mailto:dekhockeybeauchateau@gmail.com
mailto:dekhockeybeauchateau@gmail.com
http://www.dekhockeybeauchateau.ca


4.2 - Installations sportives et festives
1) Les joueurs juniors (et les visiteurs, spectateurs et autres personnes souhaitant profiter

des installations) ont accès aux installations sportives et festives de Dek Hockey
Beau-Château gratuitement

a) Des jeux de spikeball et de rondellos (washer) sont disponibles sans frais dans la
section jeux du complexe

b) Des tables à piques-niques et des tables cocktails sont disponibles sans frais
dans la section des tables

4.3 - Consommation d’alcool
1) Dek Hockey Beau-Château possède un permis d’alcool en vigueur. Les boissons

alcoolisées provenant de l’extérieur du complexe sont interdites
2) Seulement les boissons alcoolisées CSP de Dek Hockey Beau-Château peuvent être

consommées sur place
3) Aucune boisson alcoolisée n’est toléré à l’extérieur des installations délimitées par le

permis d’alcool de Dek Hockey Beau-Château
4) Aucune boisson alcoolisée n’est tolérée sur le banc des joueurs

Section 5 - Autres situations

5.1 - Autres situations
1) Dek Hockey Beau-Château se réserve le droit de gestion sur toutes les autres situations

qui ne sont pas décrites dans ce document
2) Dek Hockey Beau-Château se réserve le droit de modifier/ajouter/changer/retirer des

règlements sans avis préalable et la décision prise par Dek Hockey Beau-Château
demeure finale et sans contestation
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